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L’Association Valentin Haüy propose une démonstration de Torball  

 aux Trophées de l’Accessibilité 2013  
 

Organisée par les associations Accès pour tous et le Conseil National Handicap, cette troisième 
édition des Trophées de l’Accessibilité récompense des initiatives, des attitudes, des bonnes 
pratiques et des réalisations exemplaires au niveau national, provenant de multiples acteurs, 
qui participent à l’amélioration de l’accessibilité pour les personnes en situation de handicap. 
Cette année, l’Association Valentin Haüy, qui soutient les Trophées de l’Accessibilité depuis sa 
création, ouvre la cérémonie avec une démonstration de Torball. 
 

L'accessibilité pour tous permet de préparer la cité de demain prenant en compte l'être humain avec 
toutes ses différences et la même égalité des chances pour tous : personnes en situation de handicap 
(tous les types de handicap), personnes âgées, mais également toutes les personnes en situation de 
mobilité réduite temporaire (poussettes, bagages…). 

 

Cérémonie des trophées de l’Accessibilité 
 

Lundi 11 février 2013 à 19h00 
Théâtre de la PORTE SAINT-MARTIN 

18, boulevard Saint Martin - 75010 Paris 
 

Métro : Strasbourg-Saint-Denis, lignes 4, 8, 9 / Bus : 20, 38, 39, 47 
 

Le Torball est l’un des sports pratiqué à l’Association Valentin Haüy. Dérivé d'une rééducation de soldats 
allemands devenus aveugles lors de la seconde guerre mondiale transformée par la suite en sport, le 
Torball est apparu en France dans les années 70. Le Torball, (on prononce "torballe" comme pour le 
handball), est un sport de ballon pratiqué par des personnes handicapées visuelles hommes, femmes ou 
enfants. Il se joue avec deux équipes de trois joueurs dont l'objectif est de marquer un but à l'équipe 
adverse en lançant un ballon sonore uniquement à la main en le faisant passer sous trois cordes tendues 
en travers du terrain.  
Cette année, 9 Trophées seront remis officiellement lors de cette manifestation placée sous le haut 
patronage de Monsieur François Hollande, Président de la République. 
 

• Trophée « Conseil d'enfants et de jeunes »  
 

• Trophée « Accessibilité & Emploi » 
 

• Trophée « Accessibilité, Intégration, Mixité et Citoyenneté » 
 

• Trophée « Communication et Sensibilisation  » 
 

• Trophées « Collectivités territoriales » (2) 
 

• Trophée « Etablissement Recevant du Public (ERP) » 
 

• Trophée « Produit accessible à tous » 
 

• Trophée « Tourisme & Handicap » 
 

Dans le cadre de ce partenariat, Jean-Marie Cierco, Secrétaire Général de l’Association Valentin Haüy et 
Gérard Colliot, Président de l’AVH interviendront avant la remise des Trophées pour sensibiliser le public 
à l’accessibilité des lieux dans la chaîne de déplacement et pour mobiliser l’opinion pour un meilleur accès 
aux sports et aux loisirs pour les personnes handicapées visuelles. Plus d’accessibilité des lieux pour plus 
d’autonomie est un enjeu sur lequel l’Association Valentin Haüy s’est toujours engagée. Rappelons que 
cette cérémonie a lieu le jour de la date anniversaire de la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits 
et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées.  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

L’Association Valentin Haüy, créée en 1889, a été reconnue d’utilité publique en 1891. Son fondateur, 
Maurice de La Sizeranne, devenu aveugle à l’âge de 9 ans, avait pour ambition de soutenir les aveugles dans leur 
lutte pour l’accès à la culture et à la vie professionnelle. L’AVH, à travers ses 110 comités et plus de 3 000 
bénévoles, poursuit l’objectif de son fondateur : lutter avec et pour les personnes déficientes visuelles pour la 
reconnaissance de leurs droits, leur participation à la vie sociale et professionnelle, le développement de leur 
autonomie au quotidien, leur information et l’information du grand public sur la réalité du handicap visuel, les moyens 
de sa prévention et la nécessité de toujours faire évoluer le regard que la société porte sur le handicap. 
L’association est agréée par le COMITE DE LA CHARTE, organisme d’agrément et de contrôle des associations et fondations 

faisant appel à la générosité du public.                 

 


